
 

 

 

EXEAT 2025 

Activités  Période d’exécution Observations  
Candidatures aux INEAT via le site : 

                           « www.mena-sygmute.com » 
du 13 - 21 / 02 / 2025 

 Agents concernés : 
 

 Professeurs de Lycée (A4 / A5 / A6 /A7)  

 Professeurs de Collège (Monovalents / Bivalents) 

 Professeurs de CAFOP  

 Instituteurs / Instituteurs Adjoints / Éducateurs 

Préscolaires / Educateurs Préscolaires Adjoints  

 Éducateurs / Inspecteurs d’Éducation 

 Inspecteurs d’Orientation. 

Session des Mutations Internes (INEAT) du 26- 27 / 02 / 2025 

Publication des postes vacants en vue des EXEAT 
sur les sites de la DRH, du MENA  

le 24 / 03 / 2025 

Candidatures aux EXEAT 2025 via le site :             
              « www.mena-sygmute.com » 

du 25 /03 au 05 / 04 / 2025 

Validation, en ligne, des candidatures par les 
Administrateurs CE / IEPP / Dir.CAFOP 

du 25 /03 au 07 / 04 / 2025 

Validation, en ligne, des candidatures par les DRENA du 25 /03 au 09 / 04 / 2025 

Session des EXEAT 2025 
1ère quinzaine du mois de 
mai 

 

 Motifs et conditions de candidature : 
 

 Rapprochement de conjoints : trois (03) ans    
                        d’ancienneté dans la DRENA ; 

 

 Convenance personnelle : cinq (05) ans  

                       d’ancienneté dans la DRENA. 
 

 NB : ne sont pas concernés : 
 

 Les admis aux INEAT ; 
 Les enseignants personnels administratifs ; 
 Tout enseignant déclaré inapte à la fonction 

enseignante ; 
 Tout agent en procédure DMOSS (Conseil de 

santé). 

Les pièces justificatives (lisibles) 

« à numériser et à charger via le site : « www.mena-sygmute.com » 
 

Convenance personnelle Rapprochement de conjoints 

1. Arrêté de Nomination ou 

de Promotion  
 

 

2. Espace Fonctionnaire    

(en couleur avec photo) 

 Pour le candidat : 

1. Arrêté de Nomination 

ou de Promotion 
 

2. Espace Fonctionnaire    

    (en couleur avec photo) 
 

3. Acte de mariage          

                         original 
 

 

  Pour le / la conjoint(e) : 
 

1. Lettre de motivation 

adressée à Monsieur 

le DRH ; 
 

2. Certificat de 

résidence original. 

 

ES   
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
         ET DE L’ALPHABETISATION        Union - Discipline – Travail 

--------------------------                             -------------------- 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES   

http://www.mena-sygmute.com/

